
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des

Pays de la Loire

Unité inter-départementale Anjou Maine
rue du Cul d'Anon
BP 80145
49183 SAINT-BARTHÉLÉMY D'ANJOU

SAINT-BARTHÉLÉMY D'ANJOU, le 

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 14/03/2023

Contexte et constats

    Publié sur                          

BRUNET Jean (Transports)

362 ROUTE DE SAUMUR
49650 Allonnes

Références : EC-2023-157-INSP-TRANSPORT BRUNET-Allonnes-RAP 
Code AIOT : 0006310154 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/03/2023 dans l'établissement BRUNET

Jean  (Transports) implanté  362  Route  de Saumur 49650  Allonnes.  Cette  partie  K  Contexte  et
constats L est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

La  Dreal  a  été  saisie d'un  signalement  le  06/03/2023  par  la  mairie  d'Allonnes  concernant  un
important volume de verre ménager stocké sur le site de la Sas Transports Brunet sur la commune
d'Allonnes. Le signalement concerne également des problématiques dues aux envols de déchets et
de poussières de verre hors site, de présence de déchets dans le cours d'eau l'Automne au nord du
site.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� BRUNET Jean (Transports)
� 362 ROUTE DE SAUMUR 49650 Allonnes
� Code AIOT : 0006310154
� Régime : Déclaration avec controle
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La Sas transports Brunet est une entreprise familiale installée sur le site de la Marchanderie de la
commune d'Allonnes depuis 1999, sur une ancienne laiterie. L'entreprise est spécialisée depuis plus
de 30 ans dans le transport vrac, conditionné et le stockage. Les installations sont déclarées sous le
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récipissé n° A-2-N7W58O6F42 du 13/09/2022 pour les rubriques suivantes :
- 2715 (transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de verre) : 15 000 m3;
- 2713-2 (transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non dangereux,  
d'alliage de métaux ou de déchets de métaux non dangereux) : 990 m3;
- 1530-2 (dépôt de papiers, cartons ou analogues) : 2 500 m3;
- 1510-2c (entrepôt couvert) : 5000 m2.

Le dirigeant de l'entreprise diversifie ses activités en proposant du regroupement de déchets à ses
clients (verre ménager de recyclage, différents autres verres et de la ferraille). Concernant l'activité
de stockage de verre ménager, le transporteur propose la prestation de stockage sur sa plateforme
et est en sous-traitance pour l'évacuation de ces déchets vers 3 sites industriels en France. Depuis
plusieurs mois, l'exploitant déclare rencontrer des difficultés pour évacuer le verre ménager, dues à
des arrêts de four des industriels exutoirs de ces déchets. Aussi, le stock de verre ménager s'est
fortement agrandi.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� stockage de verre ménager

  
     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� K  avec  suites  administratives  L  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� K susceptible de suites administratives L : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� K sans suite administrative L. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

L'exploitant est autorisé à stocker 15 000 m3 de verre sur son site au titre de sa télédéclaration du
13/09/2022. Or, l'estimation du volume de verre (ménager et autres), réalisée lors de l'inspection, est
d'environ 18 200 m3. L'exploitant déclare de son côté, stocker 15 000 tonnes de verre ménager d'une
densité de 0,60, ce qui correspond à un volume de verre de 25 000 m3.
L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de revenir à un stockage de verre de
15 000 m3, en accord avec sa déclaration, dans un délai de 3 mois.
L'exploitant transmettra les justificatifs d'évacuation du verre vers les filières adaptées. 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

1
Registre déchets

entrants

Arrêté Ministériel
du 31/05/2021,

article 1
/ Sans objet

2
Registre des

déchets
sortants

Arrêté Ministériel
du 31/05/2021,

article 2
/ Sans objet

3 Propreté

Arrêté Ministériel
du 15/10/2010,
article 3.4 de

l'annexe 1

/ Sans objet

4 Envols

Arrêté Ministériel
du 15/10/2010,
article 3.7 de

l'annexe 1

/ Sans objet

6
Valeurs limites

de rejet

Arrêté Ministériel
du 15/10/2010,
article 5.7 de

l'annexe 1

/ Sans objet

7
Situation

administrative

Arrêté Ministériel
du 17/04/2017,
article 1.8.1 de

l'annexe II

/ Sans objet

8
Situation

administrative
 Article R.512-55 du

CE
/ Sans objet

9
Réseau de

collecte et eaux
pluviales

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 5.1 de
l'annexe I

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
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L'inspection des ICPE a constaté une méconnaissance de l'exploitant de la réglementation des ICPE
et  des  arrêtés  ministériels  de  prescritions  générales  (AMPG)  s'appliquant  de  plein  droit  à  ses
installations de : 
-  stockage de verre  -  AMPG du 15/10/2010 ;
-  transit de ferrailles et métaux – AMPG du 06/06/2018;
-  dépot de papiers/cartons – AMPG 03/09/2008;
-  entrepôt couvert – AMPG du 11/04/2017.

L'exploitant s'est engagé à prendre en compte la réglementation des ICPE sur son site.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de : 
- transmettre les registres des déchets entrants et sortants au titre des années 2021, 2022 et 2023 ;
- transmettre une procédure de nettoyage du site dans un délai d'un mois et procéder au nettoyage
dans un délai de 3 mois ;
- transmettre une procédure permettant de maîtriser les envols de déchets et des poussières de
verre hors site dans un délai d'un mois ;
-  réaliser  une analyse des  eaux de rejet  dans le milieu naturel  et  transmettre les  résultats  sous
3 mois ;
- réaliser les contrôles périodiques au titre des rubrique 1510 et 1530 sous le régime de la déclaration
contrôlée (DC) dans un délai de 3 mois ;
- transmettre sous 3 mois un plan du réseau d'assainissement de l'ensemble de la plateforme.

2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Registre déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 1

Thème(s) : Situation administrative, Registre des déchets entrants

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les  exploitants  des  établissements  effectuant  un  transit,  regroupement  ou  un  traitement  de
déchets, y compris ceux effectuant un tri de déchets et ceux effectuant une sortie du statut de
déchets,  établissent  et  tiennent  à  jour  un  registre  chronologique  où  sont  consignés  tous  les
déchets entrants.
Le registre des déchets entrants contient au moins les informations suivantes :
a) Concernant la date d'entrée dans l'établissement :
- la date de réception du déchet et, pour les installations soumises à dispositif de contrôle par
vidéo au titre de l'article L. 541-30-3 du code de l'environnement, l'heure de la pesée du déchet ;

b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet entrant au regard l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R.
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet entrant exprimée en tonne ou en m3 ;

c) Concernant l'origine, la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de
collecte des déchets ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement expéditeur des déchets ;
- l'adresse de prise en charge lorsqu'elle se distingue de l'adresse de l'établissement expéditeur des
déchets ;
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- la raison sociale et le numéro SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un éco-
organisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur définie à
l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
-  la  raison sociale et  le  numéro SIRET du courtier  ou du négociant,  ainsi  que leur  numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un
courtier ou un négociant ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ;

d) Concernant l'opération de traitement effectuée par l'établissement :
-  le code du traitement qui  va être opéré dans l'établissement selon les annexes I  et  II  de la
directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

Constats : 
L'exploitant n'a pas été en mesure de transmettre le registre des déchets entrants.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de lui transmettre le registre dans un
délai d'un mois.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Registre des déchets sortants

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 2

Thème(s) : Situation administrative, Registre des déchets sortants

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les  exploitants  des  établissements  produisant  ou  expédiant  des  déchets  tiennent  à  jour  un
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
a) Concernant la date de sortie de l'installation :
- la date de l'expédition du déchet ;

b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R.
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ;

c) Concernant l'origine du déchet :
- l'adresse de l'établissement ;
- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de
collecte des déchets ;

d) Concernant la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un
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éco-organisme mis  en place dans le cadre d'une filière à  responsabilité  élargie du producteur
définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le
déchet,  ainsi  que  leur  numéro  de  récépissé  mentionné  à  l'article  R.  541-53  du  code  de
l'environnement ;
-  la  raison sociale  et  le  numéro SIRET du courtier  ou du négociant  ainsi  que leur  numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un
courtier ou un négociant ;

e) Concernant la destination du déchet :
-  la  raison  sociale,  le  numéro  SIRET  et  l'adresse  de  l'établissement  vers  lequel  le  déchet  est
expédié ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,
selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

Constats : 
L'exploitant n'a pas été en mesure de transmettre le registre des déchets sortants.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de lui transmettre le registre dans un
délai d'un mois.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/10/2010, article 3.4 de l'annexe 1

Thème(s) : Risques chroniques, Plateforme de stockage de verre

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les  locaux,  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  doivent  être  maintenus  propres  et
régulièrement  nettoyés  notamment  de  manière  à  éviter  les  amas  involontaires  de  produits
dangereux ou de déchets et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

Constats : 
L'inspection a constaté que le site est globalement propre et n'a pas identifié de déchets hors site
pouvant être attribués aux activités de la Sas Transports Brunet.

Par contre, l'inspection constaté la présence de poussières de verre au pied de la plateforme de
stockage du verre ménager de recyclage. L'exploitant déclare ne pas procéder au nettoyage du
site, si ce n'est devant les alvéoles de stockage des déchets de baies vitrées, verre feuilleté, verre
blanc, verre couleur et double vitrage.
L'inspection constate que les poussières de verre au sol peuvent se disperser dans l'air sous l'effet
du vent (sur site et hors site).

L'inspection demande à l'exploitant de lui transmettre sous un mois une procédure de nettoyage
des sols permettant de maintenir le site propre et exempt de poussières de verre, et procéder au
nettoyage dans un délai de 3 mois.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Envols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/10/2010, article 3.7 de l'annexe 1

Thème(s) : Risques chroniques, Plateforme de stockage de verre

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation met en œuvre des dispositions pour prévenir les envols de déchets notamment lors
de leur chargement/déchargement.

Constats : 
L'inspection constate que les poussières de verre au sol peuvent se disperser dans l'air sous l'effet
du vent (sur site et hors site).

L'inspection demande à l'exploitant de lui transmettre sous un mois une procédure pour maîtriser
les envols de déchets et de poussières de verre.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 6 : Valeurs limites de rejet

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/10/2010, article 5.7 de l'annexe 1

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets d'eaux résiduaires

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la
santé  publique),  les  rejets  d'eaux  résiduaires  doivent  faire  l'objet  si  besoin  d'un  traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme,  sur  effluent  brut  non  décanté  et  non  filtré,  sans  dilution  préalable  ou  mélange  avec
d'autres effluents :

a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif:
- pH : 5,5 - 8,5 ( 9,5 en cas de neutralisation alcaline)
-Température : < 30° C

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration:
- Matières en suspension : 600 mg/l
- DCO : 2 000 mg/l
- DBO5 : 800 mg/l

Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau
public prévoit une valeur supérieure.
c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu
de station d'épuration) :
- Matières en suspension : 100 mg/l.
- DCO : 300 mg/l.
- DBO5 : 100 mg/l.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d’eau.

d) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel  ou dans un réseau d'assainissement
collectif urbain,
- Indice phénols : 0,3 mg/l
- Chrome hexavalent : 0,1 mg/l
- Cyanures totaux : 0,1 mg/l
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- AOX : 5 mg/l
- Arsenic : 0,1 mg/l
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l
- Métaux totaux : 15 mg/l

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée
ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.

Une mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au moins tous
les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement selon les méthodes de
référence précisées dans K un avis publié au Journal officiel L.

Constats : 
L'inspection constate que les poussières de verre au sol peuvent atteindre le fossé d'évacuation
des eaux sur la partie est du site. L'exploitant déclare que les eaux d'écoulement de la plateforme
de stockage du verre ménager de recyclage transitent dans le fossé est du site, et sont ensuite
rejetées  dans  le  milieu  naturel  le  long  de  la  RD  n°10.  Une  photo  en  annexe  atteste  de  cet
écoulement.

L'exploitant déclare ne pas avoir réalisé d'analyses des eaux de ruissellement rejetées dans le milieu
naturel.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de procéder à une analyse des eaux
rejetées dans le milieu naturel  dans un  délai  de 3 mois et  de lui  transmettre les résultats dès
réception.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Situation administrative

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/04/2017, article 1.8.1 de l'annexe II

Thème(s) : Situation administrative, Rubrique soumise à contrôle périodique

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation  est  soumise  à  des  contrôles  périodiques  par  des  organismes  agréés  dans  les
conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la
présente annexe, lorsqu'elles lui sont applicables. Ils sont listés en annexe III du présent arrêté.

Les  prescriptions  dont  le  non-respect  constitue  une  non-conformité  majeure  entraînant
l'information  du  préfet  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  R.  512-59-1  sont  repérées  dans
l'annexe III par la mention : K le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure L.

L'exploitant  conserve  le  rapport  de  visite  que  l'organisme  agréé  lui  adresse  dans  le  dossier
installations classées prévu au présent point 1.2. Si le rapport fait apparaître des non-conformités
aux  dispositions  faisant  l'objet  du  contrôle,  l'exploitant  met  en  œuvre  les  actions  correctives
nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées
et conservées dans le dossier susmentionné.

Constats : 
L'exploitant déclare ne pas avoir réalisé le contrôle périodique au titre de la rubrique 1510 sous le
régime de déclaration.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de réaliser ce contrôle périodique
dans un délai de 3 mois.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 8 : Situation administrative

Référence réglementaire : Article R.512-55 du CE

Thème(s) : Situation administrative, Rubrique soumise à contrôle périodique

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à l'obligation de contrôle
périodique prévu à l'article L. 512-11 sont fixées à l'annexe de l'article R. 511-9.
La rubrique 1530 sous le régime de la déclaration est soumis à un contrôle périodique.

L'article R.512-58 indique que : "Le premier contrôle d'une installation a lieu dans les six mois qui
suivent sa mise en service".

L'article R.512-57 indique que : K I. La périodicité du contrôle est de cinq ans maximum".

Constats : 
L'exploitant déclare ne pas avoir réalisé le contrôle périodique au titre de la rubrique 1530 sous le
régime de déclaration.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de réaliser ce contrôle périodique
dans un délai de 3 mois.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Réseau de collecte et eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 5.1 de l'annexe I

Thème(s) : Risques accidentels, Plan des réseaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tous les effluents aqueux sont canalisés.

Le  réseau de  collecte  est  de  type  séparatif  permettant  d'isoler  les  eaux résiduaires  des  eaux
pluviales.

Les  effluents  susceptibles  d'être  pollués,  c'est-à-dire  les  eaux  résiduaires  et  les  eaux  pluviales
susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de
stationnement, de chargement et déchargement ou sur les produits et/ou déchets entreposés,
sont traités avant rejet dans l'environnement par un dispositif de traitement adéquat.

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement,  regards,  avaloirs,  postes  de  relevage,  postes  de  mesure,  vannes  manuelles  et
automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

Constats : 
L'exploitant ne semble pas maîtriser le réseau d'assainissement de son site. 
L'exploitant déclare ne pas posséder de plan de réseaux de l'ensemble de la plateforme depuis la
construction de deux bâtiments industriels. 

L'inspection rappelle à l'exploitant qu'il se doit de connaître la structure et les spécificités de son
réseau pour anticiper d'éventuels risques de pollution. 

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de lui transmettre  sous 3 mois un
plan  des  réseaux  mentionnant  les  différents  ouvrages  (déshuileur-débourbeur,  séparateur
d'hydrocarbures, vanne, fossés périphériques d'évacuation des eaux de ruissellement, etc...).

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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